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propre rautrrc on le dbsagreablc se-
Lon. on bien quo los orifices do
perforation des lobules des ureilles de

vos fi I lottos n'aient pas suppure. Hion

plus, si j'ai reolleinonl atteiut le but
(1 iio je nie suis (ixe en errivant eel
artiele. je eoniple Irouver en vous
des apötres eonvaineus (|ui repan-
drout ees ideas et eombattront les

prejuges dangereux (|iie j'ai signales;
pour line personne avertie, agir au-
Irenient sorait, en effet. presque ris-

<Iuer de sc rendre moralenienl complice

d'homieides par iniprudenee!

LE SOIGNAGE DES MALADES EN FRANCE

1 Sil i l(;. <

II. LKS INKlKMlKHlvS ANGLAISKS
a) I.K UKCUOTKMKNT

La profession de garde-nialade a

tolalement change en Angleterre sous
l'impulsion de Miss Florence N'igblin-
gaie; tandis que Dickens depeinl, la

garde-malade nialpropre ivrogne
interessee. e'esl un houneur niainte-
nanl de porter ce titre en Angleterre.

Les jeunes Anglaisos obligees de

gagner leur vie se dirigent de preference

vers cede carriere: lours
parents depensent ce qu'ils gagnent,
e'est adtnis ; aux enfanls a pourvoir
a lour propre subsistance. Le nombre
des postulantes pennet de faire un
clioix excluant colics qui no sont pas
tres formes dans leur idee on qui sont
moins donees. Le celibat est exige,
niais non le voui do celibat; il arrive
au eontraire souvent aux nurses de

se marier, clles savent alors qu'elles
ue seront plus nurses.

La postulante est rendue attentive

aux diffieultes ipii rattendent; si eile
persiste dans sa detnande, on lui en-
voie un questionnaire demandant des

reiiseigneinenls personnels, un regle-
niont. et lorsque la « matron » est
niuiiie des certiticats el des papiers
de la pirposee, eile juge, a pros nur
enlreviie, de raduiission on du refus.

Si la persomie est aeeeptee, eile

passe par un temps d'essai qui per-
met de juger de ses aptitudes: si

celles-ci soul süffisantes et si la garde
no renouce pas a continuer, eile est

nominee « tirobationer » el fait par-
tie du personnel d'hbpital.

b) CONDITIONS PK< TNI UHKS.

A partir do la secondc annee, les

rleves sont retribuees :i()() a 500 francs

par an. Le rang de « stal'fnursc » on
eleve diplnineo s'obtient au Jioul de

Irois aus. quelquefois de deux. La

nurse pent alors devenir garde pri-
vf'e, on roster dans l'hopital, si ses

superieuros veulent la garder et qu'il
y ait de la place libre.

Kile pent gagncr 250 francs la

premiere annee. 575 francs la seconde,
500 francs la troisieme. de 000 ;'i 750

francs pendant la plus grande partie
dc sa vie. de 750 a 000 francs et par-
fois 1250 francs a la fin de sa carriere,
e'est-fi-dire vers rinquanle ans.

La carriere de nurse ne suffit pas

pour assurer une retraite. Le fait a

etc le point de depart de la fondation
de eaisses de retraile auxquelles
s'inscrivent beaucoup de gardes; on

encourage vivcnienl les nurses a

prendre res assurances.

Imprirnerif! BHAHN Jt C», Cenevo.
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